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JUSTICE CIVILE* 

COUR DE C ASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 7 février. 

\OTVBlÉ. — RÉVOCATION DE TESTAMENT. — NOTAIRE EN 
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, cette question ne présente aucune difficulté sé-

e Elle trouve sa solution directe et affirmative dans les articles 9 et 
"eu,s I y du 25 ventôse an XI, sur le natoriat. Ces articles exigent à 

le nullité la présence du notaire en second, au moment de la con-
T?on de tout acte notarié, sans aucune distinction. Comment se fait-il 
' ■ nue la question ait donné lieu à tant de doute, qu'après de nom-
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des difficultés, à établir des distinctions là ou le législateur n'avait pas cri 
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en"fairè. Il est arrivé delà ce qui arrive toujours quand on r,e veut 

s
"g*

e
 enfermer dans un texte clair et formel, la confusion s'est établie 

Sans les monumens de la jurisprudence. On a émis différens systèmes. 
Par un premier arrêt du 14 juillet 1825, la chambre des requêtes a dé-

cidé que la présence effective du notaire en second n'est pas nécessaire 
dans les actes notariés, excepté dans les actes testamentaires. Ainsi, en 
1826 il a étéjugé qu'une vente était valable quoique le notaire en second 
l'eût pas été présent au contrat qu'il avait néanmoins signé. Cependant 
plus tard, et par arrêt du 24 avril 1828, la même chambre a jugéqu'un 
acte notarié contenant révocation d'un testament avait pu être annulé 
pour défaut de présence simultanée des deux notaires , dont le concours 
estexigé par l'art. 9 delà loi du notariat. A la vérité, ce dernier arrêt se 
[onde spécialement sur l'art. 1035 du Code civil, et laisse entrevoir que 
; « l'acte de révocation, le Code civil ayant exigé la présence des deux 
notaires, cette disposition devait faire penser que le législateur attachait 
. ne espèce d'acte une importance particulière ; sous ce rapport on 
pourrait peut-être concilier l'arrêt de 1828 avec celui de 1825 Quoiqu'il 
■ -oit, il est certain que l'acte révocatoire rentre dans la classe ordi-
naire des actes notariés, et ne peut être classé parmi les actes testamen-
taires; aussi un 4

me arrêt du 6 août 1833, rendu par la chambre civile, 
a-lil décidé, contrairement à l'arrêt de 1828, et en confirmant la jurispru-
dence consacrée par l'arrêt de 1825, qu'il n'y avait que les testamens où 
li présence effective du notaire en second fût nécessaire à peine de nullité. 
Il a en conséquence validé une donation entre vifs dans laquelle lecon-

rs simultané des deux notaires n'était pas établi. 
En présence de ce dernier arrêt il semblait que désormais les incerti-

i aient étaient levées et que la distinction entre les actes notariés 
ordinaires, et les actes de dernière volonté, avait été complètement tran-
chée. 

Cependant le 3 août 1836, autre arrêt de la chambre des requêtes, qui 
semble revenir sur la jurisprudence antérieure, en ce sens qu'en matière 
& donation entre vifs, les juges peuvent dans certains cas prononcer la 
nullité de l'acte qui renferme une telle libéralité à défaut de présence ef-
fective du notaire en second. 

bans ce conflit de décisions, sinon absolument contraires, au moins 
de nature à jeter la confusion dans les esprits, il est nécessaire qu'une 
jurisprudence positive soit fixée par la Cour suprême. 
. |. occasion vient de lui en être présentée par le pourvoi de la veuve 
wnnaud, qu'elle a admis à cette audience, sur h plaidoirie de Me Morin 
el sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicod. 

w pourvoi présentait à juger la question que nous avons posée en 
tc 'e de ces réflexions. P 

La Cour de Lyon l'avait résolue affirmativement, elle avait décidé 
une révocation de testament faite par acte notarié, n'était valable 

feeti"13 U} ̂  'e nolaire en secorid avait été réellement présent à la con-
iolih ' acte ' ^a c"araDre civile aura à apprécier si cette doctrine 
réis rl

 ma 'ntenue ' ou si au contraire la jurisprudence résultant des ar-
j^.^

1825 et de 1833 ne doit pas prévaloir; ou enfin s'il ne convien-
ne r S

i ,
 ramer

ier tons les actes notariés en général à la stricte exécu-
11011 de la loi du 25 ventôse an XI. 

Audience du 17 janvier 
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*j i et n être annulé que relativement à la succession future ? 

lion •dont nous rapportons le texte a décidé que la transac-

alre remarq 

« Attendu que c'est du consentement formel du défendeur qui s'est sou-
mis à faire porter l'intégralité du prix énoncé aH traité sur la succession 
du père commun, que l'arrêta annulé la disposition du traité relative à la 
succession de la mère; qu'à cet égard il s'est conformé aux dispositions 
du Code; 

» Attendu que ce traité, qui embrassait également la succession du 
père commun, contenait deux dispositions distinctes qui, par leur nature, 
étaient, comme l'a jugé l'arrêt, divisibles.» g 

Audience du 18 janvier 1837. 

DROIT D'ENREGISTREMENT. — LICITATION. — L'héritier, qui a 
payé le droit de mutation sur la partie du prix excédant sa part 
héréditaire dans une licitation, est il fondé aen demander la res-
titution, si, par le partage ultérieur, il est établi que le prix de 
l'immeuble à lui échu par celte licitation n'est pas en définitive 
plus élevé que sa portion afférente dans la succession ? 

La restitution est due, avait dit le Tribunal civil du Havre, en 
se fondant sur. l'art. 883 du Code civil-, mais la Cour a admis, 
sur la plaidoirie de Me Teste-Lebeau, le pourvoi de la régie qui 
invoquait la violation des art. 60 et 69, § 7, n. 4 de la loi du 22 
frimaire an VII, et la fausse application do l'art. 883. 
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' l e de fair ' ma 's ' au m°y en de ^oïïre faite par le cession 
^Hsiur, i P° rte r la totalité du prix sur la succession du père 
rè " Vous n« p051llon ' relative à la succession de la mère dispa-
^ rlie du nri! P °Uvez Pas invoquer l'indivisibilité, puisqu'aucune 
*<N imlli?e se réfère à la 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audiences des 25 et 31 janvier. 

DOUBLE VENTE ENTRE FUTURS ÉPOUX. — DÉROGATION AU CON-

TRAT DE MARIAGE. — 1° L'acte sous seing privé contenant 
vente d'un immeuble avec paiement actuel du prix, et d'un au-
tre côté réserve d'usufruit au profit du vendeur, est-il dispensé 

de la rédaction en double prescrite par l'art. 1325 du Code ci-
vil, sous prétexte qu'au moyen du paiement du prix la vente ne 
constitue plus qu'une obligation unilatérale ? (Non.) 

1 L'acte sous seing privé portant vente d'un immeuble de la fem-
me à son futur conjoint dans l'intervalle du contrat de mariage 
à la célébration, est-il nul comme présumé fait après le mariage, 
à défaut de date certaine? (Oui.) 

1 Est-il nul comme contenant une dérogation aux conventions 
matrimoniales? (Résolu affirmativement.) 

Ces solutions ne nous paraissent pas susceptibles de graves difficultés 
Il est évident d'une part, que tous les droits du vendeur dans le cas ci-
dessus ne se bornent pas à pouvoir exiger le paiement du prix ; que ce 
paiement une fois effectué, il lui reste encore à se faire maintenir dans son 
usufruit et qu'un double lui est nécessaire comme titre pour la portion de 
propriété qu'il s'est réservée. En second lieu, ne pas exiger que toute vente 
prétendue faite entre futurs époux, portât une date certaine antérieure 
au mariage, serait permettre d'éluder par la fraude la plus facile , la pro 
hibition de toute vente entre conjoints prononcée par l'article 1 5 9 5 d u Code 
civil. Enfin il n'est pas moins certain qu'une pareille vente modifie les con-
ventions matrimoniales, puisqu'elle transmet au mari une propriété qui fai 
sait partie de l'apport de la femme lors de son contrat de mariage. 

Néanmoins la Cour de Bordeaux avait méconnu ces principes dans un 
arrêt du 30 janvier 1834, rendu au sujet de la vente d'une maison située 
à Bordeaux, consentie aux conditions et dans les circonstances ci-dessus 
rapportées, par la dame veuve Choiet au sieur Laffargue, son futur époux , 
postérieurement à son contrat de mariage par lequel elle déclarait se cou 
stituer cet immeuble. 

Sur le pourvoi de l'héritier de cette dame, le sieur de Bacalan, la Cour 
après avoir entendu M es Dupont White et Scribe, et M. Laplagne Barris, 
avocat-général, qui a conclu à la cassation sur les trois questions, les a 
résolues dans le sens indiqué en cassant l'arrêt de la Cour de Bordeaux. 

Dans l'audience du 31 janvier , la Cour a statué 1° Sur un pourvoi for-
mé contre un arrêt de la Cour deMetz du 17 décembre 1833, rendu entre 
le sieur Marion et la commune de Glatigny ; 

2° Sur le pourvoi contre un arrêt de la Cour de Paris du 7 décembre 
1833, entre le sieur Duquenel et le sieur Lautour ; 

3° Sur le pourvoi contre un arrêt de Bouen du 9 décembre 1833 dans le 
procès existant entre les sieurs St-Martinet Christophe. Ces trois pourvois 
ont été rejelés. 

Elle a cassé un arrêt de la même Cour du 23 janvier 1835, entre les 
sieurs Bobée et Dufan. Ces affaires ne comportent qu'une simple men-
tion. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M Lebobe. ) 

Audience du 12 janvier 1837. 

GÉRANT. — SIGNATURE SOCIALE. — OBLIGATION A SON PROFIT. 

— Le gérant d'une société de commerce a-t-il le droit de se 
souscrire à lui-même, sous la raison sociale, des billets à ordre, 
en paiement d'appointemens qu'il prétend lui être dus? (Non.) 

Le tiers porteur de billets semblables, s'il a eu connaissance de leur 
origine, est-il sans action contre la société? (Rès. aff.) 

M. Pinguet était le gérant de la société Hippolyte Leclercet C', 
qui a pour objet les remplaccmens militaires, tant à Paris que dans 
les dèpartemens. Des contestations s'étant élevées entre ce gérant 
et le principal associé, on eût recours à des arbitres-juges. Après 
une assez longue instruction, le Tribunal arbitral prononça la ré-
vocation de M. Pinguet. 

La sentence arbitrale n'avait pas encore été rendue, lorsquo le 
gérant de la compagnie H. Lcclerc, se vit menacé de | oursuites ri-
goureuses par M. Beaudemont, son compatriote et son ami, qui 
lui avait prêté diverses sommes pour ses besoins personnels. Dans 
celte extrémité, M. Pinguet imagina de souscrire des billets à son 

propre ordre, sous la raison H. Leclerc et}C°, en paiement d'ap-
pointemens qu'il prétendait lui être dus, et d'endosser ces effets 
au profit de M. Beaudemont. Or, celui-ci n'ignorait pas que son 
débiteur n'exerçait plus les fonctions de la gérance depuis l'ins-
tance arbitrale, et qu'il n'était créancier à aucun titre de la com-
pagnie. Leclerc. M. Beaudemont ne se présenta pas moins comme 
tiers-porteur sérieux et légitime, au siège social. Mais M. Hippo-
lyte Leclerc ne voulut pas acquitter cette dette : il porta plainte au 
parquet du procureur du Roi, tant contre M. Pinguet que contre 
M. Beaudemont. Le Tribunal civil ne trouva pas dans les faits ar-
ticulés dans la plainte le délit d'escroquerie tel que le définit le 
Code pénal ; il rendit, en conséquence, une ordonnance de non 
lieu et réserva au plaignant les droits^qu'il pouvait faire valoir de-
vant la juridiction commerciale. 

Aujourd'hui M. Beaudemont réclamait devant le Tribunal de 
commerce, sous la présidence de M. Lebobe, par l'organe de M" 
Henri Nouguier, contre la maison H Leclerc et C", le paiement 
des billets souscrits à son ordre par M. Pinguet. 

M" Mollot, avocat de la compagnie Leclerc, a soutenu la non-
recevabilité de la demande. 

Voici la teneur littérale du jugement qui a été rendu, après un 
long délibéré dans la chambre du conseil : 

« Attendu que le billet dont le paiement est demandé a été souscrit 
par Pinguet associé gérant de la société Leclerc et C e , de la signature so-
ciale, à son profit personnel, valeur en compte sur ses appointemens, 
puis endossé par lui Pinguet à l'ordre de ISeaudemont; 

» Attendu au'un billet ainsi conçu est irrégnlier au fond, qu'il ne sau-
rait obliger en aucune façon la société envers le gérant qui l'a souscrit à 
son profit ; 

Que le mandat du gérant, quelque étendu qu'il puisse être, ne peut lui 
donner que le droit d'engager la société vis-à-vis des tiers, mais jamais en-
vers lui-même ; 

» Qu'en admettant qu'il fut créancier de la société (ce qui n'existe pas 
dans l'espèce), le gérant ne peut se payer par ses propres mains et échap-
per ainsi à l'empire de la juridiction arbitrale chargée de régler ses rap-
ports et ses intérêts avec SPS associés ; 

» Attendu que si les principes de nullité radicale qui précèdent ne 
sont pas aussi absolument applicables au tiers-porteur, ce ne peut être 
que dans le cas où il serait complètement de bonne foi, c'est-à-dire qu'il 
serait clairement démontré qu'il n'a eu, ni pu avoir aucune connaissance 
de l'abus de la signature sociale commis par le gérant ; qu'il convient donc 
de modifier d'après les faits l'application des principes à son égard ; 

» Attendu qu'une sentence arbitrale rendue le 19 février 1836, sta-
tuant sur les contestations entre les deux associés et' prononçant la disso-
lution de la société Leclerc et C», établit que depuis le 1" avril 1835 

Pinguet avait cessé de s'occuper des affaires de la société: qu'il avait 
été payé de ses appointemens jusqu'à ce jour, qu'il n'avait aucun droit 
à d'autres appointemens depuis cette époque; 

» Attendu que Si au 25 janvier 1830, époque de la confection du 
billet et antérieurement à la sentence arbitrale, Pinguet peut être consi-
déré en droit comme étant encore associé gérant de la société Leclerc 
et C e , et ayant pu faire usage de la signature sociale, il a contrevenu aux 
conditions à lui imposées par les art. 3, 37 et 39 des statuts de ladite so-
ciété, en employant cette signature à se créer un titre à lui-même, sans 
cause légitime et en dehors de ses pouvoirs ; 

» Attendu qu'en apposant ainsi de sa main deux signatures différentes 
sur le même billet, Pinguet a eu évidemment pour but de mettre Beau-
demont à même d'invoquer les droits de tiers-porteur, qu'il n'aurait pu 
faire valoir si le billet eût été créé directement à son profit ; 

» Attendu que la créance Beaudemont sur Pinguet provient des signa-
tures et endos de complaisance qu'ils se sont donnés réciproquement, et 
que Beaudemont s'est vu, par suite de l'insolvabilité de Pinguet, dans l'o-
bligation de rembourser de ses deniers ; 

» Attendu que Beaudemont, en facilitant ainsi à Pinguet les moyens 
de se procurer de l'argent, n'a eu d'autre intention que celle de l'obliger 
personnellement ; qu'il n'ignorait pas que Pinguet employait cet argent à 
ses besoins personnels et non au profit de la société; qu'il n'a jamais été 
convenu entre eux que Pinguet couvrirait Beaudemont de ses avances 
par des effets de la société Leclerc et Ce ; 

» Attendu que Beaudemont, habitant Saint-Quentin, ayant des rap -
ports d'amitié avec Leclercet Pinguet,. n'a pu ignorer leurs discussions 
ni le procès existant entre eux devant, le Tribunal même de Saint-Quen-
tin au mois de juin 1835, et précisément à l'occasion de signatures so-
ciales émises parPinguet; 

« Que Beaudemont reconnaît lui-même qu'il n'ignorait pas que la si-
gnature Leclerc et compagnie apposée au bas du billet dont s'agit était 
de la main de Pinguet ; 

» Que loin de s'être fait illusion sur la valeur de cette signature, il n'a 
reçu le billet, ainsi que deux autres non représentés, qu'en manifestant 
des craintes sur leur paiement, et faute de pouvoir obtenir de Pinguet 
le remboursement en argent qu'il lui demandait ; . 

«Attendu que l'endos même sur lequel Beaudemont s'appuie pour être 
considéré comme tiers porteur n'est pas régulier, en ce sens qu'il est daté 
du 3 février 1836, el qu'il est prouvé au procès que les trois billets dont 
celui actuel fait partie, ont été envoyés par Pinguet à Beaudemont le 29 

janvier 1836; que cette preuve résulte de la lettre de Pinguet , adressée 
de Paris à Beaudemont, à Saint-Quentin , portant le timbre du 4 février 
au départ, du 5 à l'arrivée, et commençant par ces mots : «Je te confirme 
ma dernière du 29 écoulé, te portant trois valeurs de la bourse militaire, 
formant ensemble 2,700 francs;» 

«Qu'ainsi cet endos a été rempli postérieurement à l'envoi des billets, et 
à une époque qu'on ne sauraitdéterminer; 

« Attendu, que si l'on ne peut adresser à Beaudemont aucun reproche 
de complicité ni de coopération avec Pinguet dans la confection du billet 
dont il s'agit, et si les plaintes adressées à M. le procureurdu Roi, du Tribu-
nal de première instance du département de la Seine, par Leclerc et 
compagnie, contre Pinguet, Beaudemontet autres, ont été repoussées par 
deux ordonnances de non lieu, Beàudemontne pourrait néanmoins, en 
présence des faits et circonstances qui précèdent, être considéré comme 
tiers porteur sérieux et de bonne foi, dans le sens que la loi el les usages 
du commerce attachent à ce mot; qu'ainsi Beaudemont réduit à la qualité 
de simple mandataire de Pinguet, nepeutavoir plus de droit que lui contre 
la société Leclercet compagnie, et qu'il est passible de toutes les excep-
tions que les défendeurs sont en droit d'opposer au bénéficiaire lui-même; 

« Par ces motif, le Tribunal déclare Beaudemont non recevable contre 
Leclerc et compagnie, et le condamne aux dépens.» 



JUSTICE QRIBONSLLK. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 27 janvier. 

PETITE VOIRIE. — ALIGNEMENT. — CONSTRUCTIONS.— Les pro-

priétaires de terrains destinés à faire partie de la voie publique 

et grevés d'une servitude NON AEDIFICANDI, ne peuvent y élever 

aucune construction sans en avoir obtenu l'autorisation préala-

ble des corps municipaux. 

Les administrateurs du département du Nord ont procédé , au 

nom du Gouvernement , le 26 germinal an V, à la vente d'un do-

maine national connu sous le nom du ci-devant couvent des C ar-

melites et de ses dépendances, situé à Yalenciennes. 

Les experts nommés pour en faire l'estimation ont , dans leur 

procès-verbal du 22 du même mois, distrait de leur opération le ter-

rain nécessaire pour l'ouverture d'une rue. On y trouve en effet 

après la fixation du taux de l'évaluation de l'immeuble la disposi-

tion suivante : déduction faite d'une rue de 24 pieds de large qui 

doit traverser ledit couvent , conformément au plan arrêté par le 

Gouvernement. C'est avec cette réserve que cette propriété fut ad-

jugée aux sieurs Pezin, Duquesne et C e , et qui, après diverses mu-

tations , se trouve aujourd'hui entre les mains du sieur Philippe-

Joseph Mallez. 

Dans le but de prévenir la prescription trentenaire , que le dé-

tenteur actuel aurait pu opposer relativement au terrain réservé, 

l'administration des Domaines l'avait faitassigner le 20 mars 1834, 

pardevant le Tribunal civil de cette ville, pour rentrer en posses-

sion de cette réserve; mais par suite d'un examen ultérieur, l'ad-

ministration a pensé que le sieur Mallez aurait pu se prévaloir de 

la prescription décennale ; en conséquence , elle s'est désistée de 

son action, de sorte que le sieur Mallez doit être considéré au-

jourd'hui comme propriétaire du terrain dont il s'agit; mais le 

terrain qui fait partie du jardin du ci-devant couvent est désigné 

sur le plan d'alignement de la ville, approuvée par ordonnance 

royale du 20 août 1824, comme devant servir à la prolongation de 

la rue Sailly, ainsi qu'il résulte de l'extrait dudit plan. 

Le terrain sur lequel cette rue doit passer est très éloigné du 

corps de logis et fait face à la rue de Mons , dont il n'est séparé 

que par un simple mur de clôture. C 'est au delà de ce mur, sur 

une partie du jardin, que le sieur Mallez vient de faire construire, 

sans en avoir demandé et obtenu l'autorisation, une grande remise 

adossée audit mur, et dont le toit s'appuie sur la partie supérieu-

re qu'il recouvre. 

Un procès-verbal du 9 octobre 1836 constate l'ouverture des 

fondations de ce bâtiment, qui malgré les poursuites dirigées par-

devant le Tribunal de poliee, a été achevé pendant et après l'ins-

tance. 

Un jugement rendu par défaut contre le sieur Mallez, le 14 no-

vembre, avait réprimé cette contravention ; mais, sur l'opposition, 

le jugement attaqué en date du 26 décembre suivant, l'a réformé 

et déchargé le sieur Mallez de toutes poursuites. 

C'est contre ce jugement que le commissaire de police s'est pour-

vu pour violation de l'ordonnance du Roi du 20 août 1824, et des 

art. 471, n° 5 du Code pénal et 161 du Code d'instruction crimi-

nelle. 

Sur le pourvoi est intervenu l'arrêt suivant: 
» Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, les observations de M 8 Ga-

lisset, avocat du défendeur, partie intervenante, et les conclusions de M. 
l'avocat-général Parant ; 

» Vul'artcle 52 de la loi du 16 septembre 1807 ; 

» L'ordonnance du 20 août 1824, par laquelle le Roi a rendu exécutoi-
re le plan de la ville de Valenciennes, arrêté en Conseil-d'Etat ; 

» Ensemble les articles 471, n° 5 du Codcpénal, et 1G1 du Code d 'in 
struction criminelle ; 

«Attendu, en droit, 1° que laloi du7juillet 1823 s'applique uniquement, 
selon les termes formels de son art. 3, à tous les grands travaux publics, 
routes royales', canaux, chemins de fer, canalisation de rivières, bas-
sins et docks, entrepris par l'Elat ou compagnies particulières ; qu'elle 
n'a dérogé à la législation antérieure concernant la petite voirie, que pour 

attribuer au jury spécial par elle institué, la fixation des indemnités que 
la loi du 8 mars 1 8 1 0 avait enlevée aux Conseils de préfecture et trans-

portée à l'autorité judiciaire ; d'où il suit que l'ouverture, l'élargissement, 
le redressement et le prolongement des rues qui sont à la charge des vil-
les, restent exclusivement régis par les art. 49, 50, 51, 52, 53 et 54 de 
de la loi du 16 septembre 1807 ; 

» Attendu 2 que le troisième de ces articles investit, l'autorité royale 
du pouvoir de déclarer l'utilité publique de tels travaux, et de grever de 
la servitude légale qui en est la conséquence, selon l'art. 649 du Code 
civil, les terrains dont ils exigent que les propriétaires riverains puis 
sent être dépossédés, moyennant indemnité préalable, lorsqu;e l'exécu-
tion de ces travaux les privera effectivement de leur jouissance ; 

«Qu'aussitôt donc queleRoi areconnuetdéclaréenConseil -d'Etatcette 
utilité, et rendu exécutoires les plans d'alignement des villes, les terrains 
qui s'y trouvent désignés pour être ultérieurement réunis à la voie publi-
que sont censés en faire déjà partie, et soumis de plein droit, ipso facto, 
aux réglemens de la petite voirie; 

» Que les propriétaires de ces terrains ne peuvent y faire aucune con 
struction, tant qu'ils n'ont pas demandé et obtenu l'alignement que l'au 
torité municipale est chargée de délivrer, en exécution desdits plans; 

« Que, dès-lors, tous les ouvrages entrepris avant l'accomplissement de 
cette formalité d'ordre public constituent la contravention prévue et punie 
par l'at. 471, n° 5, du Code pénal; 

« Et attendu, en fait, que le plan de la ville de Valenciennes affecte au 
prolongement de la rue Sailly la portion de jardin sur laquelle Mallez fils a 
bâti la remise dont il s'agit dans l'espèce, sans avoir demandé ni obtenu 
l'alignement; 

» Qu'-en procédant ainsi, ledit Mallez fils a encouru l'application des 
peines prononcées par la loi; 

» D 'où il résulte qu'en le mettant néanmoins hors de cause , sur le 
motif que la formalité qu'il a négligé de remplir n 'est exigée que pour les 
constructions à établir sur la voie publique actuelle, le jugement dénoncé 
a non-seulement interprêté et appliqué faussement l 'art. 3 des lelires-pa 

tentes du 10 avril 1783, la loi du 7 juillet 1833, l'art. 546 du Code civil 
' et les art. 8 et 9 de la Charte constitutionnelle , mais commis, en outre 

une violation expresse de la loi , de l'ordonnance royale et des autres dis 
positions ci-dessus visées ; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourvoi , casse et annulle 
le jugement rendu par le Tribunal de simple police de Valenciennes, le 26 

décembre dernier, en faveur de Philippe-Joseph Mallez ; 
» Etpourêtrede nouveau statué, conformément à la loi, sur l'opposi 

tion que ledit Mallez a formée au jugement par défaut du même Tribu 
nal, qui aréprimé la contravention dont il s'agit, le 14 novembre précé 
dent, renvoie les parties avec les pièces de la procédure devant le Tribunal 
de simple police de Douai. » 

Suite du bulletin du 26 janvier. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Claude Laurent père et Laurent fils 

condamné par arrêt de la Cour d'assises du Rhône, du 10 décembre, à 1 

ans de travaux forcés pour faux, too fr. d 'amende et à l'exposition, et 
par arrêt de la même Cour à 5 ans de travaux forcés se confondant avec 
les 15 déjà prononcés, à 100 fr. d'amende et à l'expositon ; 
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Mais vu l'art. 365 du Code d'instruction criminelle, la Cour a cassé et 
annulé la disposition de l'arrêt du 15 décembre par laquelle Laurent, 
père et fils, ontété condamnés à l'amende de 100 fr. et à l'exposition ; 

Ont été déchus de leur pourvoi à défaut de consignation d'amende : 
1» Le sieur Edmond de Roulée contre un jugement du Conseil de di-

scipline de Chevreuse (Seine-et-Oise), qui le condamne à six heures de 
prison : 

2° Le sieur de Lanniville contre un jugement du Conseil de discipline 
du 4

e bataillon de la 2
e légion de Paris , qui le condamne à 36 heures de 

prison 

«Suite du bulletin du 27 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvoi 1° de Joseph-André Cottavoz (Grenoble, 
appels correctionnels), ài3 mois de prison, 25 fr. d amende et aux dépens, 
pour détournement d'une contre-lettre ; 

2° Du sieur Piel de Ruisseaux (conseil de discipline de Bayeux), l'em-
prisonnement. 

Bulletin du 28 janvier 1837 

La Cour a rejeté le pourvoi de Joseph Stora contre un jugement du 
Tribunal supérieur d'Alger, du 8 novembre 1836 , qui le condamne à 

cinq ans de travaux forcés et à l'exposition , pour vol avec effraction 
dans une maison habitée ; 

Elle a donné acte au sieur Armand-Jean-Michel Dutacq, gérant du 
journal le Siècle, du pourvoi en cassation qu'il avait formé contre un ar-
rêt de la Cour royale de Paris, chambre des appels de police correction-
nelle du 2 décembre 1836, qui le condamne à un mois de prison et 200 fr. 
d'amende, pour chacune des deux contraventions par lui commises à 

"article 6 de la loi du 9 juin 1819 ; 

Sur le pourvoi du rapporteur près le Conseil de discipline du batail-
lon cantonnai du Château (Charente-Inférieure) contre un jugement de 
ce Conseil, rendu en faveur des gardes nationaux Bon,Trusseau, Moreau, 
Patedoie, Joyaux et autres, prévenus de manquement à un service d'or-
dre et de sûreté, la cassation de ce jugement a été prononcée pour viola-
tion de l 'art. 85 delà loi du 22 mars 1881. 
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COUR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. CASABIANCA, CONSEILLER. 

Menaces de mort par écrit, sous condition. — Munitions et re-

traite fournis à une association de malfaiteurs. — Proclamation 

fai'.e par des bandits. 

Les bandits Luciani, Finidori, Tamboni, et les deux frères Ni-

colaï, réunis à d'autres contumaces, infestaient depuis long-temps 

divers cantons des arrondissemens de Corte et de Bastia* Us ré-

pandaient au loin une terreur profonde, et empêchaient même 

plusieurs familles de cultiver leurs terres. Ces rois des maquis ne 

s'en prenaient pas toujours à des individus obscurs, isolés, ils at-

taquaient quelquefois des populations entières, et faisaient des 

coups d'état. C'est ainsi qu'un jour apparut sur la porte des égli-

ses de Saint-André et de Ghiliacce, un placard dans lequel les 

malfaiteurs menaçaient de mort tous les habitans de ces commu-

nes, si l'un d'eux osait aller travailler sur les terres d'un certain 

Valeri, leur ami, à qui ils avaient interdit le feu et l'eau, et s'avi-

sait de prêter une assistance quelconque à cet homme dont ils 

avaient juré la perte. 

Ces grands criminels échappaient sans cesse à toutes les pour-

suites de la force armée. On apprit enfin que Dominique Battesti, 

garde-champêtre de Saint-André, et cousin germain de Tamboni, 

serv.iit d'espior à ces contumaces, leur apportait des provisions, 

dirigeait leurs pas, et avait affiché lui-même ce manifeste, cet 

écrit terrible adressé par les bandits aux communes de Saint-An 

dré et de Ghiliacce, On sut également que le conseil municipal de 

Saint-André, réuni en session extraordinaire, avait pris la déli-

bération suivante : « Considérant que Dominique Battesti est tou 

jours à la suite de son parent Tamboni et des Nicolaï, que c'est 

lui seul qui nourrit et protège ces assassins, épie les pas de la jus 

tice, se sert de ses fonctions pour rompre toutes les embuscades 

des braves voltigeurs corses, et fait incessamment de faux rapports 

dont les pauvres propriétaires n'osent prouver la fausseté, parce 

qu'un coup de fusil tiré par son cousin, en serait la récompense; 

le conseil arrête que Dominique Battesti doit être révoqué. » 

Cette délibération était un acte éclatant da civisme et de fermeté 

Ceux qui connaissent la Corse, comprendront ce qu'il faut de cou-

rage pour attaquer ainsi solennellement un homme placé sous le 

patronage de tant de bandits, l'effroi du pays. Une instruction cri-

minelle dirigée aussitôt contre Dominique Battesti, a eu pour résul 

tatde le renvoyer devant la Cour d'assises, sous le poids d'une 

double inculpation. Il a comparu devant le jury, accusé de s'être 

rendu complice de menaces de mort par écrit sous condition, en af-

fichant le placard dont s'agit, et d'avoir sciemment et volontaire-

ment fourni des munitions et retraite à une association de malfai-

teurs. 

M. Sorbier, premier avocat-général, organe do l'accusation, 

commence par dire qu'il ne rappellera pas les exploits sanglans de 

ces hommes dont Battesti a été le protecteur, il ne veut pas « re 

» muer le passé funèbre et lamentable, et tourmenter les ames 

» des jurés par de tragiques émotions, » il seborneraà présenter 

les charges qui pèsent sur la tête de l'accusé ; il les retrace avec une 

grande énergie, et fait sentir la nécessité d'une condamnation. U 

ajoute en finissant que privés de leur principal appui, les ban dits 

ne tarderont pas à tomber entre les mains de la justice, et à subir 

la peine due à leurs exécrables forfaits. 

Me Surroni, défenseur de l'accusé, s'efforce de prouver que la 

plupart des déclarations des témoins empreintes de haine et de pa 

sion, ne méritent aucune confiance; il combat avec force le chef 

d'accusation, relatif à la complicité de menaces qui a été écarté pa 

le jury. Battesti déclaré coupable sur l'autre chef, avec circonstan 

ces atténuantes, a été condamné à cinq années d'emprisonnement 

C'est la première fois depuis le rétablissement de jury en Corse 

que les jurés condamnent un accusé pour avoir fourni des muni 

lions aux barfdits; jusqu'à présent ils avaient constamment acquitté 

pour des faits semblables. 

Los dernières piroles du ministère public se sont vérifiées. De-

puis la condamnalion de Battesti, une partie do la bande des mal-

faiteurs qui désolait le communes de Saint-André et de Ghiliacce, 

est tombée sous les coups de la force armée, le reste s'est dispersé, 

et h sécurité a reparu dans ces contrées qui avaient tant souffert 

do leurs brigandages. 

Contrebande à main armée. — Meurtre d'unpréposé des douanes. 

La contrebande avait pris on Corse depuis 1830 une extension 

funeste ; elle avait exercé surtout à Ajaccio les plus terribles rava-

ges. Le 6 mai 1835, une bande de fraudeurs avait aux portes de 

cette ville, repoussé à coups de fusil, des préposés qui deman-

daient à visiter leur gondole. M. Mortier, inspecteur des douanes, 

qui montra une grande intrépidité dans cette circonstance, fut at-

teint de deux balles qui lui brisèrent la mâchoire supérieure et sor-

tirent derrière l'oreille gauche. Le 24 juin suivant, les mêmes em-

rent une vingtaine d'individus dont la plupart étaient arm ' * 
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iput justifier l'alibi qu'il invoquait; il était incontestable m,'' 
se trouvait sur le théâtre do l'événement au moment du crime a 

puis lors il avait disparu d'Ajaccio. Une foule d'autres circomi. 

ces, jointes aux menaces qu'il avait proférées après la mort de M 
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 avocat-général, à qui Cette affaire était confiée 

entraînement toutes les charges ; il explique pourquoi 

lésitent tant à inculper Selli, c'est que le crime a été 
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M. Sorbier, l« • 

discute avec < 

les témoins hés 

commis à Ajaccio, que Selli appartient à cette ville oùïfcoi 

de nombreux appuis, tandis que l'infortune Maëstralli, né à Bas-

tia, e4 étranger à Ajaccio, où il ne possède ni parens, ni amis Le 

minisîère public demande une juste répression, et s'élève aux plus 

hautes considérations en montrant les services que rend au pays 

la douane, qui empêche qu'on inonde les rivages de la Corse de 
produits étrangers. 

Malgré les efforts de son défenseur, Selli, déclaré coupable de 

meurtre avec circonstances atténuantes, a été condamné par la 

Cour à 20 années de travaux forcés. Cette déclaration, a produit 
une profonde impression. 

-TRIBUNAL CORRECT. DE BOURBON -VENDEE (Appels). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. MONTAULT. — Audience du 2 février. 

Le conducteur d'une voiture peut-il, sans contrevenir à la loi sur 

les postes, se charger des lettres qui lui sont remises par l'entre-

preneur de la voiture qu'il conduit, quand ces lettres ne sont 

écrites que dans l'intérêt personnel de l'entrepreneur? (Oui.) 

Le 26 novembre dernier, le sieur Coûtant, enlrepreneur d'une 

voiture qui S'ait le service de Niort à Bourbon, remet au sieur Sal-

kin conducteur, deux lettres cachetées, dont l'une est à l'adfe* 

de son mandataire à Bourbon, l'autre, à l'adresse du proprié-

taire du Moulin Nantais , où sont les chevaux de rentre-

prise. A Fontenay-le-Comte, deux gondarmes s'aperçoivent du 

transport de ces lettres cotées sur la feuille de service et dressât 

immédiatement procès-verbal. A raison de cette contravention.! 

le procureur du Roi de Fontenay fait assigner le conducteur et 

fentrepreneur de la voilure devant le Tribunal de police correc-

tionnelle qui relaxe les deux prévenus de la plainte portée contr 

eux. Appel par le ministère public devant le Tribunal de Bourcon. 

Après un raoport lumineux de M. Robert, juge, M. Bonnet su • 

stiiut, prend la parole et conclut à la rèformation du jugenw 

Ce magistrat s'attache à démontrer que les prévenus ne pf 

invoquer le bénéfice de l'article 2 de l'arrêléde prairial, 

dit-il, que l'exception portée dans cet article n'est relative qu 

lettres écrites dans l'intérêt de l'entreprise et du service de ta 
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'' r utre no'i-seulemeut les intérêts du service de l'entreprise, mais en-
C
 les intérêts personnels de l'entrepreneur, n'a commis aucun délit, 
Moi n'ayant pas voulu, tout en désirant éviter la fraude et de graves 
• nnvéniens, que par une interprétation fâcheuse, l'exigence fût poussée 
• lon'à "'êner toute espèce de communication entre les particuliers; con-
lîuLnt que la décision des premiers juges reposant sur les mêmes 
principes était exempte de critique, qu'il y a eu bien jugé, et mal et sans 

^'f Le^Tribûnal dit qu'il a été bien jugé, et mal et sans griefs appelé, 
relaxe en conséquence les prévenus de l'action dirigée contre eux.» 

La Cour de cassation va être appelée à donner son avis, car M. 
le procureur du Roi vient de former contre le jugement rendu un 
pourvoi dont nous ne manquerons pas de faire connaître et les 
motifs et le résultat. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

( 348 ) 

prononcées ne sauraient avoir d'effet qu'autant que le dit acte serait main-
tenu ; 

» Article 1
er La décision de notre ministre du commerce et des travaux 

publics, du 21 décembre 1831, est annulée ; en conséquence, l'arrêté du 
préfet du département de l'Eure, en date du 13 août 1813 est annulé 
dans celle de ses dispositions qui détermine une largeur de 10 mètres 70 

centimètres, pour la partie du chemin vicinal de Gros-Theil à Elbeuf, 
longeant les propriétés du sieur Lesage ; 

» Article 2. Est pareillement annulé l'arrêté attaqué du Conseil de 
préfecture du département de l'Eure." 

OBSERVATIONS . Lorsqu'en 1832 on revisa le Code pénal, on fit à l'arti-
cle 479 plusieurs additions, notamment le n° n eut pour but de punir : 
« ceux qui auront dégradé ou détérioré de quelque manière que ce soit 
«les chemins publics ou usurpé sur leur largeur.» L'amende est dans ce 
cas de 11 à 15 francs. Cette disposition nouvelle renvoie aux Tribu-
naux de police, sauf appel en cas de condamnation aux Tribunaux cor-
rectionnels, les dégradations et usurpations commises sur les chemins 
publics ; on s'est demandé si cette disposition n'avait pas eu pour but 
d'abroger l'article 8 de la loi du 9 ventôse an XIII, qui dispose que les 
poursuites en contravention aux dispositions de cette loi, doivent être por-
tées devant les Conseils de préfecture, sauf recours au Conseil-d'Etat. 

A lasession dernière de la Chambre des députés, M. Isambert, conseil-
ler à la Cour de cassation, a inutilement provoqué une explication sur 
cette question, en déclarant que la section criminelle de la Cour de cas-
sation considérait comme abrogée la disposition de la loi de ventôse an 
XIII, tandis que journellement les Tribunaux administratifs prescrivent 
en vertu de cette disposition, la destruction de tous travaux, ouvrages 
et plantations opérés contrairementaux arrêtés de l'administration active. 

Peut-être faudrait-il pour résoudre la difficulté recourir à une distinc-
tion, et dire qu'aux Tribunaux de police appartient maintenant la repres-
sion par voie pénale, des usurpations et dégradations faites sur les che-
mins publics. Tandis que les Tribunaux administratifs restent chargés 
par voie administrative de veiller à l'exécution des arrêtés de l'adminis-
tration active, et qu'ils gardent le droit de prescrire les démolitions et les 
travaux nécessaires pour maintenir la libre circulation, la liberté et l'in-
tégrité de la voie publique. 

i 

CONSEIL-D'ETAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain.) 

Audience du 23 décembre. 

CHEMIN VICINAL. — EMPIÉTEMENT. — RÉPRESSION. — COMPÉ-

TENCE. — La loi fixant à six mètres la largeur des chemins vi-
cinaux, il y a excès de pouvoir dans l'arrêté du préfetqui donne 
à l'un de ces chemins une largeur excédant six mètres. 

La disposition ajoutée en 1832 à l'article 479 du Code pèna!> 
(§ll), et qui range dans la classe des délits soumis aux Tribu-
naux de simple police les dégradations et usurpations sur les 
chemins publics, n'a point dérogé à l'article 8 de la loi du 9 ven-
tôse anXJIIqui ordonne déporter devant les Conseils de préfec-
lureles contraventions aux règles prescrites par ladite loi, en ce 
sens que les conseils de préfecture sont toujours compétens pour 
ordonner la destruction de plantations faites sur un chemin vi-
cinal. 

Un sieur Lesage, dont la propriété longe le chemin vicinal de 
la Haye-du-Theil, avait fait planter trois cents pieds d'arbres. 

Il avait à ce qu'il parait empiété sur le chemin. Traduit pour ce 
fait devant le Conseil de préfecture de l'Eure, il opposa pour sa 
défense que le sentier sur lequel on l'accuse d'avoir empiété, n'est 
point un chemin vicinal; et subsidiairement que c'était à tort que 
le préfet do l'Eure avait fixé la largeur de ce chemin à 10 mètres 
70 centimètres, lorsqu'aux termes de la loi du 9 ventôse an XIII, 
la largeur d'un chemin vicinal ne peut être portée au delà de six 
mètres. 

Mais le Conseil de préfecture de l'Eure, par arrêté du 30 octobre 
«30, condamna le sieur Lesage à enlever les 300 pieds d'arbres 
Par lui plantés. 

C est alors que le sieur Lesage se pourvut devant le ministre 
Pour faire réformer l'arrêté du préfet, qui donnait au chemin sur 
«quel on l'accusait d'avoir empiété une largeur excessive de 10 
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DÊPARTIMBNS. 

— On lit dans le Courrier du Bas -Rhin : 
«M. le lieutenant-général Voirol a quitté Strasbourg avant-hier 

pour se rendre à Paris. 

»M. le lieutenant-généralBucnet, appelé à le remplacer dans le 
commandement de la 5

r
 division militaire, est dit-on arrivé hier à 

Strasbourg. 

•>M. le maréchal-de-camp Mangin, qui remplace M. le général 
Lalande, est arrivé à Strasbourg depuis plusieurs jours. » 

STRASBOURG. —Un petit procès en contravention à un arrêté 
municipal qui défend les sérénades sur la voie publique, avait été 

intenté contre les exêcutans des sérénades données le soir de l'ac-
qu ttement des prévenus du complot; mais il a été reconnu que les 
sérénades avaient été données dans la cour de l'hôtel de l'Ange et 

dans la cour de l'hôtel de la Ville-de Paris; les prévenus ont donc 
été renvoyés de la plainte. 

Toutefois, dit le Courrier du Bas-Rhin, une question adres 
sée par M. le commissaire de police, Hermann, qui remplissait les 
fonctions du ministère public, à l'un des prévenus , laissait entre-

voir que le but du procès avait peut-être été tout autre. M. le com 
missaire a demandé à qui et dans quelles intentions la sérénade 
avait été donnée ? 

»On lui a répondu que la question était absolument étrangère au 
procès, et que l'on avait déjà déclaré positivement par la voie de 
la presse que c'est aux défenseurs et au jury, et non aux accusés.» 

—- On écrit de la Haie-du-Puits : 

» Un événement déplorable est arrivé dans cette commune la 
nuit dernière. Un nommé Hollé, âgé de 38 ans, sa femme, âgée de 
32 ans et enceinte de 8 mois, et un enfant de 4 ans, ont été tous 
trois écrasés sons les décombres de leur maison qui s'est écroulée 
par suite dn mauvais temps et de la grande quantité de pluie qui 
est tombée les premiers jours de cette semaine. 

«Malgré la promptitude des secours apportés, on n'est parvenn 
à sauver que deux des enfans de cette infortunée famille; ils 
étaient couchés dans une chambre à l'extrémité de la maison, à 
l'opposé de la chambre qu'occupaient leurs malheureux parens. » 

— Il est question de créer à l'école de Toulouse une chaire de 
droit constitutionnel. 

— LYON. — Un nommé Martin, ancien garçon de ferme , vient 
d'être arrêté dans une petite chambre qu'il avait louée à Lyon 
Cet individu est accusé d'un assassinat suivi de vol, commis aux 
environs de Vesoul, et d'un vol considérable, exécuté près de no-
tre ville. Après son arrestation, des perquisitions ont été faites 
dans son domicile, et on a trouvé, cachées dans la paillasse de son 
lit, quatre-vingt onze pièces d'arganterie. 

Voici comment on raconte l'arrestation de cet homme : Martin, 
étant allé commander un habit chez le sieur A .., tailleur, lui con-
fia qu'il possédait des médailles en or qui lui venaient de son père 
et qu'il desirait s'en défaire. 

Celui-ci le conduisit alors chez un changeur, qui l'engagea à re 
passer le même soir pour qu'il lui dît au juste combien il pour-
rait lui donner de ces médailles, qui avaient une assez grande va 
leur pour un amateur, et dont l'une avait été frappée en Suisse à 
une époque très reculée. Martin, qui, interpellé par le changeur 
sur son domicile, lui avait donné une fausse adresse, ne reparut 
pas de quatre jours. 

Cette absence éveilla les soupçons du changeur, qui, ne voulant 
point garder des médailles qu'il n'avait pas encore payées, cher-
cha à retrouver son vendeur. La police, instruite du fait, inter-
vint, et Martin fut bientôt arrêté, ainsi que nous l'avons dit plus 
haut. 
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 apprécier un acte de l'adminis-
trant avait contrevenu, les condamnations par lui 

PARIS, 7 FÉVRIER. 

— Une question assez délicate a été agitée aujourd'hui devant la 
2

e
 chambre de la Cour. Il s'agissait de savoir si la cession faite par 

M. le comte Perregaux à madame la duchesse de Raguse, sa sœur, 
de la moitié de sa commandite de trois millions dans la société Laf-
fltte, constituait entre le cédant et la cessionnaire une société en 
parti ipalion. M

e
 de Vatimesnil, pour M. de Perregaux, soutenait 

l'affirmative ; M
e
 Baroche, pour madame la duchesse de Raguse, 

plaidait la thèse contraire, et tous deux s'appuyaient également sur 
les termes de la convention existant entre les parties. M. Delapal-

me, avocat-général, a pensé qu'il y avait participation. Après un 
quart-d'heure de délibération, la Cour a repris séance, et M. le 
président Hardoin a dit : « La Cour déclare qu'elle ne prononcera 
son arrêt qu'après que l'acte qu'il s'agit d'interpréter aura été en-
registré. » 

M" de Vatimesnil : Ce sont des conventions verbales, M. le pré-
sident , et mon confrère et moi , nous sommes d'accord sur leurs 
termes. Cet enregistrement coûterait plus de 30,000 fr. 

M. le président -. Quand on fait une commandite de 3 millions, 
on peut bion faire les frais de l'enregistrement dosa convention. 
La cause est remise à huitaine. 

— La femme française qui épouse un étranger fait-elle acte d'é~ 
trangère, en ce sens qu'elle puisse, même en France, contracter 
valablement mariage suivant les rites adoptés dans le pays de son 
futur époux, par exemple, devant le ministre du culte, seulement, 
et sans l'observation des formalités prescr ites par la loi civile fran-

çaise? .... 
Dans tous les cas, et à le supposer nul, un tel mariaae peut-il, 

s'il a été contracté de bonne foi par la femme, produire des effets 
cvvils ̂  

F a-t-il bonne foi dans le sens légal attaché à ce mot lorsqu'elle 
repose sur une erreur de droit? N'existe-t-elle, au contraire, que 

lorsqu'il s'agit d'une erreur de fait? 
L'art. 197 du Code civil qui, dans le cas où deux individus tous 

deux décédés ont vécu- publiquement comme mari et femme, dis-
pose que la légitimité des enfans ne peut être contestée sous LE 

SEUL PRÉTEXTE du défaut de représentation de l'acte de célébra-
tion toutes les fois que la légitimité est prouvée par une possession 
d'état qui n'est pas contredite par l'acte de naissance, est il ap-
plicable au cas où celui qui conteste l'état de l'enfant, loin de lui 
reprocher l'absence d un acte de célébration, se fonde, au contrai-
re, sur un acte de cette nature, mais irrégulier et qui prouve la 
nullité du mariage? 

Ces questions qui sont de la plus haute gravité, se présentent dans 
une affaire soumise à la première chambre du Tribunal de la Seine, 
présidée par M. Rigal. La cause engagée aujourd'hui par M" Thu-
reau et Dupin, a été remise à huitaine pour les répliques et les 
conclusions de M. l'avocat du Roi de Gerando. Nous en rendrons 
compte. 

— La Cour d'assises qui avait sursis à statuer à l'égard des 
sieurs Langlet et Rougier, jurés delà présente session, a excusé le 
sieur Rougier qui n'est pas de retour d'un voyage qu'il a fait en 
Auvergne. Elle a ordonné la radiation du nom du sieur Langlet, 

officier en retraite, dont le domicile actuel n'a pu être découvert» 
soit à Belleville, soit à Paris, malgré les recherchas multipliées de 
l'autorité. 

La Cour a eh même temps entendu en leurs moyens d'excuses 
MM. Erard et Gailleton, jurés de la présente session, et condam-
nés tous deux, à l'audience d'hier, à 500 fr. d'amende, pour s'ê-
tre absentés avant l'expiration de leurs fonctions. 

La Cour a admis les excuses par eux présentées et les a déchar-
gés de l'amende contre eux prononcée. 

La consignation d'alimens faite par le recommandant profite-t-elle 
au créancier incarcérateur, en ce sens que le recommandant ne 
puisse laretirer sans le consentement de ce créancier? (Non.) 

Y a-t-il dans l'art. 791, réciprocité entre le créancier incarcéra* 
teur et le recommandant! (Non.) 

Ainsi jugé parla l
re

 chambre du Tribunal de la Seine, présidée 
par M. Rigal, sur la plaidoirie de Mes Legendre et Tonnet. Telle 
est aussi la jurisprudence adoptée récemment par la Cour 
royale de Paris. (V. Arrêt du 7 janvier 1836 ; Gaz. des Trib. du 
14 janvier 1836 ) V. aussi Arrêt de Colmar du 27 mars 1817. (Dal-
loz , Rec. alph., t. 1, p. 362, et t. 3, p. 806. — Rec. périod. 1. 17, 
p. 2, 89. 

<— La femme -. C'est mon mari qui ne veut pâs me laisser tran-
quille. 

Le mari: C'est elle qui me poursuit partout. 

La femme -. Nous avions pourtant fait un petit sous seing amica-
ble pour ne plus nous revoir. 

Le mari: C'est pas moi qui y a manqué. 

La femme : J'y avais dit : Coupons le différend par la moitié ; 
prends ta part et j'aurai la mienne. 

Le mari: C'est pour ça qu'elle a gardé tout. 
La femme : Et mon enfant qui crie. 

Le mari : Je paie assez bien pourtant pour qu'il se taise. 

La femme: C'est le juge-de-paix qui l'a fait mettre en nour-
rice. 

Le mari : Et c'est moi qui finance. 

La femme : Faut diablement vous tirer les oreilles. 

Le mari -. Allons donc ! je m'ôte pour lui le pain de la bouche, 
10 fr. par mois, pour deux, total 20, soldés rubis sur l'ongle à la 
nourrice, qu'est-ce qu'on a à dire ? l'enfant n'entre que dans son 
troisième. 

M. le président, à la femme : Tous ces détails sont indifférons à 
la cause ; vous vous êtes plaint d'avoir été battue ? 

La femme : C'est-à-dire que je ne sais pas comment je suis en-
core en vie. 

Le mari : Pardine, pour en être sûre n'y a qu'à écouter votre 
parlement sans licence. 

M. le président, à la femme : Exposez votre plainte. 

La femme : Primo, d'abord, la première fois des coups de poing 
partout ; 2° la seconde fois des coups de poing et des coups de pied 
partout également. Oh! par exemple, faut que j'aie l'ame chevillée 
dans l'estomac pour exister au jour d'aujourd'hui ; 3» pour la 
troisième et dernière fois, des coups d'un instrument sur les reins 
vrai, je ne sais pas comment je suis encore vivante. 

Le mari : D'ordinaire on ne meurt qu'une fois pourtant, et en 
voilà déjà trois, si j'ai bien compté, que vous devriez être défunte 
dites donc un peu ce que c'était que mon instrument en question 

La femme -. Monsieur, vous êtes cocher, et le fouet est votre ha-
bitude. Au surplus, j'ai mes témoins : Monsieur, l'aide de cuisine 
surtout, je tiens beaucoup à ce qu'on entende monsieur l'aide de 
cuisine. 

On introduit l'aide de cuisine, qui comparaît en demi costume 

et qui explique le mieux qu'il peut qu'il a été témoin de plusieurs 
scènes conjugales asst z fâcheuses; mais provoquées toutes il est 

vrai, par la plaignante qui ne voulait pas absolument laisser son 
mari en repos, venant le relancer partout sans paix ni trêve 

La plaignante paraît pétrifiée; le mari triomphe et offre pour 
donner le dernier coup de grâce, de faire entendre une lésion ri« 
témoins à décharge.

 81 ae 

Le Tribunal en entend qaelques-uns encore de part et d'autrn 
et, après avoir délibéré, renvoie le mari de la plainte. ' 

M. le président, au mari : Soyez plus modéré à l'avenir 

me 

que 

ne 

Le mari : Mon Dieu, qu'elle ne m'asticote plus, qu'elle n 
fasse plus démanger la main, et nous serons les meilleurs ami 

monde, et nous vivrons très bien ensemble, d'autant mipZ 
j'espère bien ne plus nous revoir

 x 

M. le président, à la femme: Et vous, faites bien attenfinn A 

plus irriter votre mari. uuun ae 

La femme : Seigneur de Dieu qu'il paie exactement ses moi» 
nourrice et je le priverai volontiers de mes visites 

Celà dit les parties et leurs témoins respectifs HAfiion» « A 

par les deux bouts opposés de la salle d'aùdienceî 

- Un individu s'arrête hier devant la boutique de À Bans 
coutelier, examine plusieurs pièces avec attention, les JLeS; 

et s en va sans rien acheter. L'inspecteur de poh"ce LeETrt 
depuis assez long -temps observait notre hommtWt S 

remarquer que pendant qu'il tenait de la main droïdflSnlS' 
qu'il marchandait, la main gauche ne restait pas oisive^iej" 



S'approche du marchand : « Comptez vos couteaux, lui dit-il, et 

voyez s'il ne vous en manque pas plus que vous n'en avez vendu.» 

Vérification faite, le sieur Banse reconnaît qu'il lui manque six 

couteaux. Lepleux court aussitôt sur les pas de l'inconnu, l'arrête, 

le fouille, et trouve dans sa poche les six couteaux à manche d'é-

caille qui avaient été dérobés au marchand. Cet individu, arrêté en 

flagrant délit , était déjà signalé pour faits de même nature. 

— Un loueur de petites voitures à bras, rue du Faubourg-Saint-

Marlin, 259, en avait livré une hier matin à deux individus qui, 

disaient-ils, avaient à opérer un petit déménagement. 

En effet, cette charrette devait servir à déménager une certaine 

quantité dé plomb volé à l'entrepôt des Marais. Malheureusement 

pour les voleurs leur signalement fut si exactement donné à la 

police qu'hier, dans la soirée, le plomb était retrouvé et les deux 

voleurs arrêtés à la Courtille, au moment où ils savouraient une 

délicieuse gibelotte. Ils ont été conduits à là Préfecture de po-

lice. 

 Hier un individu s'est présenté à l'hôtel, n° 22, avenue de 

Breteuil, où loge M. Oriou, officier au 44 e de ligne. Là, après 

avoir adroitement dérobé la clé de la chambre de cet officier, il est 

monté chez lui, où il a pris son manteau, puis deux redingotes, 

un parapluie et une bague d'un grand prix. Le voleur a ainsi dis-

paru en laissant la clé après la porte. M. le commissaire Noël, 

averti aussitôt, s'est rendu sur les lieux et tout fait espérer que le 

malfaiteur ne tardera pas à être mis sous la main de la justice. 

— Nous croyons devoir signaler un nouveau genre d'escroque-

rie qui s'attaque uans ce moment au commerce des laines. 

Des individus chargent un courtier-marron de placer des ballots 

de laine première qualité. Ces ballots paraissent en <ffet rempli s 

de belle et bonne laine, mais dès que l'acheteur en fait l'ouverture, 

il se trouve que l'intérieur contient une grande quantité de pous-

sière et de sciure de bois. On cite une des premières maisons de 

Paris, qui dernièrement a été escroquée de 10,000 fr. à l'aide de 

pareilles manœuvres. 

—A la s'ance du 31 janvier, le président (speaker) de la Chambre 

des communes donna connaissance d'une lettre uu lord-chance-

lier en ces termes : \ 

» Monsieur, j'ai l'honneur de vous donner avis, pour que vous en fas-
siez part à la Chambre des communes, que j'ai délivré le 28 novembre 
dernier un mandat d'arrêt contre M. Lechmère Charlton,écuyer, l'un des 
membres de la Chambre des communes nommé pour le bourg de Lud-
low. Le motif de ce mandat est le mépris envers la Cour dont s'est rendu 
coupable ledit Charlton , en écrivant deux lettres injurieuses adressées 
l'une, le 24 octobre, à William Brougham, l'un des maîtres des rôles de 

la Cour, et l'autre, le 0 novembre à moi-même. 
» J'ai cru devoir vous faire cette communication, afin de rendre compte 

de l'absence de l'honorable membre, et de témoigner mon respect pour 
l'honorable Chambre des communes » 

( 350 ) 

Le président a fait ensuite lecture de la lettre suivante de M. 
Lechmère Charlton : 

« M., j'ai de justes raisons de croire que M. Williams But, messager 
de la Cour de chancellerie, et d'autres personnes employées par lui, sont 
déterminés, sous la direction du lord chancelier, àm'empècher de me ren-
dre aujourd'hui à mon poste; je vous supplie humblement de m'accorder 
un sauf-conduit pour être protégé contre cet acte illégal. Je ne reculerai 
devant la jurisdiction d'aucune Cour criminelle du royaume, mais je ré-
clame contre la violence des ministres ou agens de la couronne le privi-
lège, reconnu incontestable de membre du parlement. Je ne demande 
pas autre chose que de pouvoir siéger à la Chambre sans molestation, et 
je me soumets d'avance avec respect à sa décision. » 

LECHMÈRE CHARLTON. 

Celte lecture a été suivie de quelques débats. 

Sir Robert Peel, ancien ministre tory, a demandé l'impression 
des deux lettres. 

Lord Russel, l'un des membres du cabinet, a annoncé qu'il en 

ferait pour le lendemain l'objet d'une proposition. En effet, il a 

fait nommer à la séance suivante un comité pour examiner jusqu'à 

quel point les privilèges de la Chambre seraient violés si le lord-
chancelier effectuait sa menace. 

Le chancelier n'a point attendu la décision ultérieure de la Cham-

bre des communes. Le sieur Allen , huissier de la verge noire , 

s'est rendu par son ordre à la maison occupée par M. Lechmère 

Charlton. De peur de résistance à un mandat que l'honorable re-

présentant pouvait persister à regarder comme illégal , il est entré 

par un corps-de-logis où se trouve la cuisine ; il eut à lutter d'abord 

contre une vieille servante, puis contre un gros chien. Parvenu 

auprès de M. Charlton, il l'a touché de sa baguette, et lui a intimé 

l'ordre de le suivre. 

M . Lechmère Charlton s'est laissé conduire dans la prison de la 

Cour de chancellerie, mais en protestant contre l'infraction à ses 

droits. 

Cet événement s'est passé samedi. La chambre des communes 

n'a pu entendre le rapport de son comité que dans la séance de 

lundi ou dans celle d'aujourd'hui mardi si le parlement est as-

semblé. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette affaire. 

— Le lord-maire de Londres a fait comparaître à son audience 

à rilôtel-de-Ville M. Joseph Cooper de la confrérie des quakers, 

pour refus de contribuer à la taxe de l'entretien des églises du 

culte anglican. 

M. Cooper : Mon seul motif pour ne point payer cette taxe est 

que ma conscience serait blessée en contribuant aux frais d'un 

culte que je ne professe point. 

Le lord-maire : Vous devez obéir aux lois de votre pays. 

M. Cooper: Certainement, lorsque ces lois ne sont point en con-

tradiction avec la loi de Dieu. 

Le lord-maire i Mais il y a des dix mille' des 

dens qui acquittent la taxe sans murmurer' tnili
e
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M. Cooper -. Le nombre ne prouve rien contre u. * ~ 
Le lord-maire : Mais si vous étiez à Rome vn il 

l'entretien de l'église romaine. Lorsque t'habitai'.
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M. Cooper : Le vrai chrétien ne doit faire que OP 

me à la loi de Dieu. C'est ainsi que l'apôtre a dit dV^' esl Co nf . 

stance analogue « Jugez s'il faut obéir à Dieu ou à l'h Une cir<V 
Le lord-maire : A la bonne heure, mais il faut mme - « 

M. Cooper : Ajoutez à cela que l'on me demanden
y 

16 livres sterling 16 schilling 6 deniers (plus de 42nr°Ur
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exagéré relativement à l'importance de mon loyer est fort 

M Drew, collecteur de la taxe : Ce Monsieur est Ton • 
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Le lord-maire : Je suis fâché d'apprendre celà 

M. Cooper : J'en suis encore plus désolé, puisetu'on 

suit pour des frais qui ne profitent ni à moi ni à ceux A ^
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vraient servir. Le vrai remède serait de changer votre wil1 ' U de -

reste je rends justice à la bienveillance de MM les offiri Aa 

paroisse et je paierai. ""'ciers de ]
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Cette affaire delà taxe des églises (church rates)
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coup les esprits en Angleterre. Plus de 800 dissidens se u ~ 

dus processionnellement sur quatre de front aux burea
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Trésorerie, et ils ont obtenu audience de lord Melbour ^
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mier ministre, et de lord John Russell. Les deux ministr
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ont promis de proposer incessamment au parlement une 

qui serait de nature à concilier les besoins de l'église ani>r c 

avec les scrupules des dissidens. dn8 'icane 

— PORTUGAL. (Lisbonne). — On lit dans le Diario do rm„ 

du 10 janvier, parmi d'autres nominations à des emnlois n 

d'un exécuteur des hautes œuvres à Oporto. Ce décret est 
conçu : aiDsi 

«Vu le rapport du président de la Cour supérieur d'Oporto ff 

il résulte qu'il n'existe pour le moment pas d'exécuteur des haut 
œuvres, et que J. A. Simoes, condamnéà mort pour crime sunnS 
de lui accorder cette place; nolro conseil des ministres entendu i 
usant du pouvoir que la constitution nous accorde, nous avon 

trouvé bon de faire grâce audit Simoes, de la peine de mort etd 

le nommer exécuteur des hautes œuvres.» 

—Par ordonnance du Roi du 20 janvier dernier, M. Thiac (Jean Bar, 
liste Eugène), ci-devant principal clerc de M. Agasse notaire à Paris à 

été nommé aux fonctions de notaire en remplacement et sur la nr^L 
talion duditM" Agasse. v 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi au 31 mars ISIS.) 

Par acte sous seings privés, fait double à Pa-
ris, le 30 janvier 1837, dûment enregistré le 3 
février suivant , par Chambert , qui a reçu 5 fr. 
50 cent. Il appert qu'une société en nom collec-
tif, sous la aaison sociale ROUGET DELISLE 
et DELOY, est formée entre les sieurs Thomas-
Amédée ROUGET DELISLE, marchand de laines 
filées, demeurant rue Saint-Denis , 179 et rue 
du Cygne, 1; et Joseph DELOY, commis-négo-
ciant, demeurant mêmes rue et mêmes numé-
ros que ci-dessus ; que le but de la société est 
la fabrication et la vente en gros des laines tein-
tes, et la confection de la broderie sur canevas 
et tissus en tous genres ; que le siège de la so-
ciété est rue Saint-Denis, 179, et rue du Cygne, 1 
que sa durée e«t de dix années , qui ont com 
mencéle 30 janvier 1837. Cependant les parties 
reportent au 1«' juin dernier l'effet de la pré 
sente société , époque à laquelle elle a com-
mencé à exister de fait; que le fonds social 
est de 94 ,000 fr.; Que chacun des associés aura 
la signature sociale pour les affaires courantes 
mais que les achats important, soit de marchan-
dises, soit pour le matériel de rétablissement, 
ne seront faits que de l'aveu de M. Delisle, et 
que les signatures relatives aux traite?, billets à 
ordre, pouvoirs ou autres actes généralement, 
quelconque, ne pourront être données que par 
M. Rouget Delisle, qui ne pourra en faire usa-
ge que pour les besoins de la société. 

Pour faire publier les présentes dispositions 
Tous pouvoirs sont donnés à M. Delisle. 

Pour extrait, 
Signé ROUGET DELISLE. 

de société fait entra eux par acte sous seing 
privé, en date du 2G février IS35, enregistré, a 
été ainsi modifié : M. Desportes et Mme Mar-
chesseau auront l'un et l'autre la signature so-
ciale, et la signature de ehacun d'eux engagera 

la société. 
En cas de dissolution ds la Société par le dé-

cès de l'un ou de l'autre, l'associé survivant de-
meurera seul propriétaire du matériel de la So-
ciété et des marchandises existante? en nature; 
et il en fera compte aux héritiers de l'associé 
décidé d'après l'estimation qui en sera faite à 
juste prix. Les héritiers oureprésentans de l'as-
socié décédé supporteront la moitié des pertes. 

Pour extrait conforme : 
ARCUAMBAULT-GUYOT. 

D'un acte sous signature privée du 1" février 
1837, enregistré à Paris le 4 du même mois , par 
Frestier quia reçu les droits. Ledit passé entre : 

M'»» Antoinette-Françoise-EIzerine VERNOU-
RY, veuve de M. Antoine-Louis MOURET, de-
meurant à Paris, rue Bretonvilliers, 3, île St-

Louis, d'une part; 
M. Louis-Marcellin DUVAL, négociant, de-

meurant à Yanvres, arrondissemeni de Sceaux 

(Seine), d'autre part. 
Il appert, 
Que les susnommés ont contracté une société 

en nom collectif pour l'exploitation de la filatu-
re de coton pour mèches à chandelles. Cette 
société est contractée pour trois , six ou neuf 
années, qui ont commencé le 1" février cou 
rant, avec faculté de dissoudre la société à la 
première ou deuxième période de trois ans; 
mais en se prévenant trois mois à l'avance. 

La raison sociale est veuve MOURET et DU-

VAL. 
Le siège de l'établissement est rue Bretonvil-

liers, 3. .... 
M™» veuve Mouret apporte rétablissement 

relatif à la filature de coton dont le siège est 
déjà rue Bretonvilliers, 3, et laclientelle. 

M. Duval appo.te 15,000 fr. 
La siguature appartiendra à chaque associé 

séparément pour les actes d'administration; 
quant aux billets, lettres de change, etc. ils ne 
seront obligatoires pour la société qu'autant 
qu'ils seront signés des associés. 

Pour extrait, 
DUVAL. 

[ÉTUDE DE M" ARCUAMBAULT-GUYOT, 

Avoué. 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris le 25 
janvier 1837, enregistré, et dont extrait a été 
déposé au greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, entre Mme Anne Agathe l'ROFFIT, 
épouse déparée de corps et de bien» de M. Fran-
çois MARCHESSEAU, et M. Louis Paul Alexan-
dre DES PORTES, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 160, il appert que l'acte 

Suivant acte passédevant Me Corbin, notaire à 
Paris, le 25 janvier 1837, entre M..Ioseph-C*\arles-
Léon Roubée DE BROUQUENS , propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Larochefoucault, 7, 
et les autres intéressés dans l'exploitation des 
mines de houille de Bert; il a été arrêté que la 
société en commandite constituée suivant acte 
passé devant M e Corbin, notaire à Paris, le 5 
août 1836, sous la raison J. DE BROUQUENS 
etC», et sous la dénomination d'Exploitation 
des mines de houille de Sert, était et de-
meurait dissoute â compter du 25 janvier 1837, 

signé Corbin. 
Suivant acte passé devant M« Corbin, notaire 

à Paris, les 25 et 2(1 janvier 1837, il a été formé 
entre M. Loui<-Joscph-Omer RATEL, proprié-
taire, ancien chef de division au ministère de 
la maison du Roi, chevalier de la Légion-d'Hon 
neur, demeurant à Paris, rue Taianne, 8, et 
les autres personnes dénommées audit acte, et 
celles qui adhéreront aux statuts en prenant des 
actions, une tociété en commandite par actions 
pour: 1° l'exploitation des mines de houille si-
tuées à Bert, arrondissement de La Pallisse 
(Allier), dont la concession a eu lieu suivant 
ordonnance royale du 9 juin 1832; 2? l'exploi 
tation de toutes autres mines de houille qui 
pourraient être concédées par la suite à la so-
ciété ou acquises par elle; 3° la vente et l'em 
ploi des produits de ces exploitations. M. Ravel 
sera seul gérant responsable de la société; les 
autres associés ne seront que commanditaires, 
et engagés seulement pour le montant de leurs 
actions. La société est constituée à dater du 25 
janvier 1837, et sa durée sera de quatre-vingt-
dix-neuf années. Le siège de la société sera à 
Paris, au domicile actuel de M. Ratel. La rai-
son sociale sera RATEL etC»; la société pren 
dra la dénomination A'Exploitation générale 
des mines de houille de Bert. M. de Brouquens, 
l'un des dénommés audit acte, a appo' té dans la 
société: 1» la concession faite à perpétuité des 
mines de houille de Bert; 2» les bâtimens, ter 
raios, ustensiles, outils et machines créés et 
existant dans l'exploitation de la houille, tous 
les objets mobiliers de toute nature qui se trou-
vaient sur les lieux de l'exploitation, les travaux 

I faits jusqu'à cejour et enfin les mines de houille 
gisantes sur les terrains compris dans la con-
cession (t à la surface de ces terrains. Le fon 1s 
social a été fixé à 2 500,000 fr. ; il e«t représen-
té par deux mille cinq cents actions dites de ca-
pit. l de 1,000 fr. chacune. Sur ces deux mille 
cinq cents actions, quatre cent cinquante ont 
été attribuée* à M. de Brouquens pour partie 
de la valeur de sa mise soe'ale; 50 autres lui 
ontété attribuées égal -ment pour même cause, 
mais ces cinquante dernières actions n'auront 
droit de prendre part au paiement des intérêts 
et dividendes qu'à partir de l'époque où ls» 
produits de l'exploitation auront fourni aux ac-
tionnaires, en intérêts et dividendes, 10 pour 
100 par an pendant deux années, ou encore à 
partir de l'époque à laquelle la société aurait 
acquis ou obtenu une nouvella concession ou 
une augmentation de pérymèlre de 500 hecta-
res. Les deux mille actions de surplus seront 
émises pour subvenir tant aux besoins de la so-

ciété qu'à la confection d'un chemin de fer ou 
de toute autre voie de communication. Indépen-
damment des actions dites décapitai, il a été 
créé deux mille huit cent cinquante actions di-
tes bénéficiaires. Les deux mille cinq cents pre-
mières actions de cette nature seront accolées 
aux actions de capital, de telle sorte que tout 
souscripteur d'une action recevra une action de 
capital et une action bénéficiaire portant le mê-
ma numéro. Les irois cent cinquante dernières 
actions bénéficiaires appartiendront à M de 
Brouquens comme complément de la valeur de 
son apport en société, sauf ce qui est dit dans 
l'acte pour le cas où toutes les actions de capi-
tal ne seraient pas émises. M. Ratel aura seul 
la signature sociale. Toutes les affaires de la 
société seront faites au comptant. En consé-
quence, M. Ratel ne pourra faire usage de la si-
gnature sociale pour souscrire des billets ou 
effets pour le compte de la société. M. Ratsl 
réglera seul le régime intérieur et extérieur de 
la société et dirigera toute la partie commer-
ciale de l'entreprise; il pourra passer tous devis 
et marchés, le tout sauf les restrictions appor-
tées dans l'acte de société, à la libre disposition 
des fonds sociaux. Les rersonnes dénommées 
audit acte, autres que MM. Ratel et de Brou-
quens, ont, déclaré s'intéresser dans la société 
pour soixante-huit actions. 

D'un acte sous signature privée en date à Pa-
ris du 28 janvier 1S37, enregistré le 31 du mê-
me mois, f° 129, V», case 1, 2 et 3 par Cham-
bert, qui a reçu 7 fr. 70 c, fait triple entre: 
1° M. Martin-Ferdinand MOREAU, négociant ; 
2° M. Thomas-Frédfkic MOREAU, négociant; 
3° M. Pierre-Edouard MOREAU , négociant 
tous trois domiciliés à Paris, place Royale, 9. 

Il appert qu'une îociété en nom collectif 
été formée entre les susnommés, IOUS la raison 
«ociale MOREAU et fils, pour l'exploitation du 
commerce des bois. 

La durée de la société a été limitée à neuf an-
nées, commencées le l« r janvier 1837. 

Le fonds social a été fixé à la somme de 450 
mille francs. 

Le domicile social est situé place Royale, 9. 
La signature sociale appartient à chacun des 

trois associés ; il n'en peut, toutefois, être fail 
usage que pour le compte de la société, à peine 
do nullité de lous autres engagemeni. 

Pour extrait : 
Ernest Mon EAU , avoué. 

fait une association en nom collectif entre M. 

David-Louis DUMAS, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 59, et M. Claude MALBUISSON, 
demeurant aussi à Paris, rue du Faubourg-
St-Antoine, 270, pour l'exploitation et fabrica-
tion de tout ce qui concerne la distillerie, ainsi 
que pour la vente en gros et en détail des mar-
chandises qui en proviendroil. 

Il a été dit sous Partiels 2 que le siège de la 
société sera au domicile actuel du sieur Du-
mas, rue Montmartre. 59 ; article 3, que la du-
rée de la société est fixée à quatorze ans onie 
mois ; article 4, aue la raison de la maison so-
ciale sera DUMAS et MALBUISSON; article 5, 
que le fonds social secompoie: 1° de la m'.ie 
de M. Dumas, consistant dans le matériel de 
l'établissement, marchandises en magasin et 
droit à un bail ; 2" et de la mise de M. Malbuis-
son, composée d'une somme de 9,000 fr. ; arti-
cle 10, que les achats et ventes en gros ne pour-
ront se faire que d'un commun accord, et que 
M. Malbuisson ne sera engagé à cet égard qu'au-
tant que ces ventes et achats seront confirmés 
par sa signature ; article 11, que M. Dumas est 
gérant de la société, etc. HACQUUX. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M" Esnée, notaire, le 
mardi 21 février 1837, d'une MAISON, sise à 
Paris, faubourg St- Denis, 21. 

Revenu par bail principal, ayant encore 12 
ans à courir, 5,000 fr. Mise à prix, 70,000 fr. 

U suffira que la mise à prix soit couverte par 
une seule enchère pour que l'adjudication soit 
définitive. 

S'ad. à M" Esnée, notaire, rue Meslay, n. 38. 

LIBRAIRIE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 8 février. 

Vitrac, tailleur d'habits, syndicat. ^o™ 
Espingcr, md colporteur, fabr. de cas-

quettes, vérification. u 
Rolland, quincaillier, clôture. 
Chaussé, quincaillier, id. 

Du jeuii 9 février. 

v* Langlois, mde de merceries et lin-
geries, sjndicat. u 

Blondeau, horloger, vérification. 
Desclozcst, négociant-droguiste, con-

cordat. 
Chatin, sellier-carrossier, reddition 

de comptes 
Quignon, négociant, clôture. 
Lacombe, md chapelier, syndicat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Février. Heuns 

Renard, md quincailler, le 10 
Laurence Asselin, fabr. de cha-

peaux, le 11 
Lachapelie, md de vins, le H 
Budin et comp. quincailliers, le 11 
Hoadin, horloger, le H 
Carrière, md tapissier, le H 
Osmond, fondeur de cloches, le 1 1 
Doubey, md de vins, le 13 
Deneux, md quincailler, le 1* 
Hochart, id., le 1* 
Barbaroux, id., le 1* 
Abit, md d'avoine et son, le 15 
Mattey, md tapissier, le 15 

Ciovanora, md de marrons, le 15 
Prélot, quincailler, le 
Collin, id., le 17 

D'un acte sous seings privés , fait double à 
Paris, le 26 janvier dernier, enregistré. 

Il appert qu'une société en nom collectif eil 
formée pour dix années, à partir du 1« février 
1837, entre M. Simon -Balthazard MICHALLET, 
ex-employé, demeurant à Pari», rue d'Argeu-
teuil, 38; et M. Nicolas BRIGAUD, ex-employé, 
demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 32; pour 
l'achat, vente et locations de meubles, et de tout 
ce qui se rattache à cette partie. 

La raison sociale est MICHALLET et BRI-
GAUD, et le siège de la société sera établi au 
lieu qui sera postérieurement choisi par les 
_artles. 
v Li mise sociale est de 12,000 fr., que les asso 
ciés fourniront par moitié, savoir : M. Michal-
let, 2,000 fr. en marchandises et 4,000 fr. en es-
pèces, et M. Brigaud, 6,000 fr. en espèces. 

La signaturesociale appartiendra à chacun des 
associés, pour les recouvremens, ventes et achats 
des marchandises au comptant; mais il ne pourra 
être consenti aucun engagement à terme pour 
billets, lettres de change, factures ou autres ti-
tres généralement quelconques, sans le con-
c jurs de la signature personnelle de chacun des 
associés. Tous autres engagemens ne seront 
point à la charge de la société, et resteront au 
compte personnel dé celui qui les aura souscrits. 

Pour extrait, THUILLIEK , rueHautevIlle, 

Suivant acte sous signatures privées en date 
à Paris le 28 janvier 1837, enregistré, il a été 

MEMOIRE SUR LA GUEIUSON RADICALE DES 

ET DES MALADIES SECRÈTES. 

Par la méthode végétale, dépuralive et ra-
fraîchissante du docteur BELLIOL , rue des 
Bons-Enfans, 32, à Paris. — Rapport de qua-
tre docteurs de la Faculté de médecine de Paris, 
constatant la supériorité de cette nouvelle mé-
thode sur celles connues jusqu'à ce jour. — 7' 
édit., 1 vol. in-8» de 600 pages, 0 fr. et 8 fr. par 
la poste.— A PAHIS , chez B .ATLLÈRE , libraire, 
rue de l'Ecole-de-Médccine, 13 bis, et chez l'aii-
teur, qui traite par correspondance. (Affranch 

AVIS DIVERS 

M. Ricoux, demenrant à Paris, rue delaFer-
me-des-Mathurini, 35, prévient le public que, 
par suite d'un traité fait entre lui et M. Drou-
»llté, il a, de confiance, remis à ce dernier six 
effets à son ordre, souscrits par lui et sa femme 
en décembre 1836, ememble de 12,000 fr., pour 
prix d'un mécanisme comolet d'une huilerie 
qui ne lui a jamais été livré; qu'il, a formé de 
vant le Tribunal de commerce une demande en 
nullité et résolution du marché qui rendrait ces 
billets sans cause, et que les parties sont ren 
voyées devant un rapporteur. S'adresser, pour 
les renseignemeni à M« Furey La Perche, avoué 
à Paris, rue Neuve-St- Augustin, 3. 

A vendre, bonne et belle MAISON située sur 
le boulevard , d'un revenu assuré d'environ 
40,000 fr. brut; on vendra à 5 p. 0/0 nets. S'a-
dresser à M e Lemoine, notaire, rue Saint-Mar-
tin, 149. 

A céder UN OFFICE D'HUISSIER an Ha-
vre (Seine-Uférieure). S'adresser à M^Pilleux 
huissier à Paris, rue de Bussy, 28. 

DECES ET INHUMATIONS DU 5 WJ'ff; 
M"« Urquhart, rue de Londres, 18. - !»• 

rue Caumarlin , 30.- M. Guénn , r»eo 

Mont-Blanc, 27 bis. - M n" v Ç émenl, 
Dubuisson, rue Neuve-dcs-PetiU-Cb»" • 
31. — M. Sauvage, rue Ncuve-Coquenar 

22 bis. - M- Bisson , n?e "" rl|'
nser

 rut 
Faubourg-Poissonnière, 99. — M. n«B ̂  

du Faubourg-Poissonnière, 4* — ™
 f

 m
Di 

naolt Pelterie, rue de Cléry, 13. - »• ^ „
e 

rue aux Fers 12, - M11' Hébert, P«- ^ 
Brady, 23. - M. Ruault-Coutance, rue» ^ 

Fidélité , 8. - M. Viart , rue de i«
 A 

Truanderie, 6. - Mmt v« «arie, née i ^ 
rue du Faubourg-Saint-Martin, ^ 
Lucron, née Lucron, rue de Ven^rae,

 |(1 - Mm ' vBourdin.néeBailly, '«e M"'.
 ; r

, . 

— M. Droin, rue Beaubourg M- ■ 

bert, quai Pelletier 10. - M- J*or«w,gj . 
ge Pecquet, 4. - M" v Hojidé,

 n
 , 

le, rue de Picpus, 16. - M°» Re^
 >olrt

. 

des Ormes, 5. 

16. 
M. Bican, ru 

Dame. 13. - M°" Tron-on, a 
I HOtel pie°v 

M 
,. Roy, rue des Francs-BourgeuU,^

 f 
Bonnet, rue de la Huchelte, U- „. IA 
rue des Fossés-Saint-Jacques, *• ,^

tf|
.
 r

-

moine, rue du Battoir, l. - » ;
 de

 \ ni 
du Bac , 68. - M. Roger , « 

rard, 22. 
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5 •/• comptant... 
— Fin courant... 
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— Fin courant.... 
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— Fin courant.... 

Bons du Très... — ~ 
Act.deUBanq. 2400 -
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